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Notre société moderne a donné au sport une double signification :

· performances et records par le sport de compétition,

· santé et loisirs par l’activité physique.

La recherche de la performance par la compétition, en améliorant par l’entraînement les qualités physiques, biologiques, psychologiques, techniques et tactiques de l’athlète est à réserver à l’adulte jeune de moins de 35 ans. En effet, poussé dans ses derniers retranchements, l’organisme du champion "navigue" souvent aux confins de la pathologie.

L’homme de 50 ans, soumis au stress de sa vie familiale et professionnelle, s’expose au risque de maladies de civilisation (infarctus du myocarde, hypertension artérielle, obésité, rachialgies, mais aussi à ces fléaux que sont alcool, tabac, drogue, abus de médicaments).

Ainsi, l’activité physique dosée, pratiquée régulièrement devient-elle un moyen de préserver le capital-santé de l’individu de la cinquantaine.

Toutefois, quatre questions doivent être posées :

1. Quel est l’état physique et mental de ce quinquagénaire ?

2. Quelles sont ses possibilités et ses limites à l’effort ?

3. Quelle activité peut-on lui proposer ?

(des bienfaits d’une activité dosée aux pièges et dangers d’une pratique sauvage)

4. L'activité physique ou le sport font-ils vieillir plus vite?

QUINQUAGENAIRE ET ACTIVITE PHYSIQUE ET SPORTIVE

Proposer une activité physique après 40 ans, c’est tenir compte :

· des antécédents physiopathologiques du sujet (surtout liés au vieillissement),

· des antécédents sportifs.

1° LES ANTECEDENTS PHYSIO-PATHOLOGIQUES

Avant d’autoriser toute activité physique ou sportive à 50 ans, un bilan médical complet doit apprécier les phénomènes physiologiques du vieillissement et leur répercussion sur le plan cardio-vasculaire, respiratoire, biologique, ostéo-articulaire.

Les antécédents médico-chirurgicaux accumulés dans les années antérieures seront autant de facteurs limitant l’aptitude à une activité physique.

Adaptation cardio-vasculaire, rendement métabolique et biomécanique sont moins performants dans les efforts intenses, brefs ou prolongés, chez le quinquagénaire.

Aux exercices d’intensité, de vitesse et de détente, on préfèrera les activités prolongées, dosées et progressives.

2° LES ANTECEDENTS SPORTIFS A 50 ANS

A la cinquantaine, trois situations sont à considérer:

a) Le vétéran:

· il possède un capital génétique et un acquis sportif importants;

· il a pratiqué régulièrement une activité physique ou un sport qu'il a adaptés et modulés au fil des années;

· il a appris à connaître ses possibilités et ses limites (quel que soit son niveau de pratique);

· il est en bonne santé: il ne fume pas, s'alimente avec discernement, ne boit pas d'alcool, dort bien.

Pour lui, aucun problème: l'activité physique fait partie de sa vie quotidienne: c'est le "plus" de son équilibre physique et mental.

b) Le sédentaire

· il n'a jamais pratiqué le sport dans sa jeunesse;

· il est conscient d'appartenir à une population à haut risque de maladie cardio-vasculaire ou ostéo-articulaire;

· il a pris la décision de pratiquer;

· c'est un débutant qu'il va falloir éduquer, former, avec compte tenu de son âge, le handicap d'un apprentissage difficile: sachons l'amener pas à pas, sans risque, de la prise de décision de pratiquer, à l'autonomie dans la pratique régulière;

· il devra être patient: plaisir, bien-être et sérénité ne récompensent la pratique régulière qu'après plusieurs mois.

c) Le "Tarzan du dimanche:

· c'est le cas le plus difficile;

· c'est un ancien sportif de compétition;

· il s'est arrêté de longues années (études, vie professionnelle, famille) et cette interruption a provoqué une rupture biologique et physique dans son organisme;

· pour des raisons diverses, psychologiques surtout (c'est un gagneur, un battant, un "winner"), brutalement, sans préparation, il se lance à 40-50 ans, dans des pratiques violentes, intenses, irrégulières:

· c'est un sujet exposé, et nombreux sont les accidents cardio-vasculaires et ostéo-articulaires rencontrés chez ce sportif irascible".

Les médias ont joué un rôle déterminant dan ces "vocations sportives du dimanche matin", alimentant nos consultations du lundi.

Le médecin du sport sera vigilant, ferme et persuasif en présence de ce "sujet à haut risque". Il faut le considérer comme un débutant.

3° PRINCIPALES ACTIVITES PRATIQUEES

a) Activités à dominante aérobie.- Ce sont des sports "d'endurance", dont la pratique dosée et progressive en fait des activités physiques de base: marche, randonnée pédestre, jogging, natation, ski de fond, cyclotourisme, gymnastique douce, danse.

Elles seront proposées systématiquement après 40 ans, en l'absence de contre-indications cardio-vasculaires et ostéo-articulaires.

b) Activités à dominante anaérobie.- Efforts de "résistance" d'intensité, à haute dépendance énergétique musculaire, cardio-vasculaire et ostéo-articulaire, on les retrouve dans tous les sports de balle et de raquette, dans les sports de combat, le ski, activités mettant en jeu la notion de résultat, donc de compétition. Ajoutons-y la boxe, l'alpinisme, la plongée-sous-marine, la course automobile, dans lesquels intervient la notion de limite physique et biologique, mais aussi un facteur mental (acuité ou inconscience du danger).

Ce sont des activités à haut risque cardio-vasculaire et ostéo-articulaire: elles sont à réserver à l'adulte jeune.

PATHOLOGIE ET SPORT A 50 ANS

Le non respect des règles de dosage et de progression, mais aussi l'âge du sportif, engendrent parfois une pathologie pouvant mettre en jeu le pronostic vital (cardio-vasculaire) ou fonctionnel (ostéo-articulaire et musculo-tendineux) chez le pratiquant.

1° ACCIDENTS CARDIO-VASCULAIRES

A 50 ans, infarctus du myocarde, hypertension artérielle, athérosclérose, maladie veineuse, sont les principaux facteurs de mortalité, bien plus que cancer ou accident de la circulation.

En France, on note chaque année, plus de 1000 décès sur les terrains, touchant des sportifs de 40 ans et plus.

Squash, tennis, mais aussi sports collectifs, courses sur routes, apportent leur lot d'accidents cardio-vasculaires graves.

Un suivi médical régulier annuel, avec test d'effort sous-maximal, sous contrôle scopique, s'impose chez les sujets de 50 ans souhaitant poursuivre ou débuter une pratique sportive.

A Contrario, l'inactivité totale est déconseillée, même chez des cardiaques opérés à qui sont proposés, par des cardiologues spécialisés, des programmes de réhabilitation cardio-vasculaire basés sur une petite activité dosée, progressive, suivie médicalement.

2° PATHOLOGIE MECANIQUE

a) Surmenage et micro-traumatismes:

· Les tendinopathies, apanages du sportif de compétition, seront fréquemment

retrouvées après 50 ans, liées aux efforts intensifs, au surmenage et au vieillissement des fibres tendineuses, elles font aussi leur lit sur les sols durs ou synthétiques (tartan, green-set, asphalte), ou avec du matériel inadapté (chaussures, raquettes).

Elles intéressent électivement le tendon d'Achille chez le coureur et le danseur, le coude et l'épaule chez le tennisman ou le golfeur, le genou chez le cycliste et le nageur.

Le diagnostic est aisé mais souvent tardif, les moyens thérapeutiques nombreux (repos, cryothérapie, physiothérapie, AINS, infiltrations, chirurgie), mais pas toujours efficaces.

Une approche étiopathogénique stricte permet d'espérer un meilleur résultat.

Il faut toujours redouter la rupture sur une tendinose évoluée, multi-infiltrée, surtout au niveau du tendon d'Achille. La survenue hypothèque pour de longs mois la pratique sportive.

· Les accidents musculaires: de survenue fréquente chez le sportif après 50 ans, ils intéressent mes muscles poly-articulaires du membre inférieur: jumeau interne chez le tennisman, droit antérieur et couturier, ischio-jambiers chez le footballeur, le coureur.

La précocité du diagnostic, l'appréciation du niveau et du degré lésionnel par l'échographie, l'arrêt de l'activité, une conduite thérapeutique adaptée, garantissant la cicatrisation (plus longue à obtenir que chez le jeune), récupération parfois émaillée de récidives, souvent hypothéquée par la persistance de cicatrices douloureuses; Dans ces cas, mieux vaut prévenir que d'espérer guérir: le stretching, les étirements sont recommandés.

· Les fractures de stress: pathologie rare mais spécifique du surmenage chez le "coureur à pied", ces solutions de continuité partielles ou totales des os du membre inférieur et du bassin ont une expression clinique (douleur, impotence fonctionnelle) et scintigraphique (hyperfixation localisée) initiales, la radiographie, malgré son retard d'expression, permettant d'éliminer une autre étiologie.

Les contraintes biomécaniques du jogger lors de la répétition des foulées sur sol dur ou accidenté, déterminent les localisations: 2ème ou 3ème métatarsien, scaphoïde, calcaneum, tibia et péroné, branches ilio et ischio-pubiennes.

La suppression de l'effort causal, la mise en décharge pendant 4 à 8 semaines, demeurent la base du traitement conservateur. La reprise de l'activité physique se fera vers le 3ème -4ème mois, avec à 50 ans, une difficulté pour retrouver un niveau antérieur de pratique.

· Les syndromes de surmenage articulaire: chez le sportif de 50 ans, la chondropathie fémoro-patellaire est l'exemple le plus fréquent dans nos consultations.

Liés à un dysfonctionnement de l'appareil extenseur, lui-même conséquence des troubles statiques du membre inférieur (genu valgum, recurvatum, tibia varum avec torsion tibiale externe), évoluant dans un contexte biomécanique de surmenage (tennis, danse, volley-ball, vélo, brase, sauts), ces syndromes rotuliens sont l'apanage de sportifs peu musclés, surtout des femmes.

Un bilan radio-clinique précis et répété, la prise de conscience par le patient du conflit fémoro-patellaire, un aménagement des gestes sportifs et de la vie courante, un traitement conservateur, basé sur une tonification isométrique des muscles de stabilisation interne de la rotule et du segment jambier, associée à une physiothérapie et une prise d'AINS, permettra un rééquilibrage biomécanique et une diminution des contraintes rétro-patellaires. Le non-respect de ces règles thérapeutiques , et la négligence du sportif favorisent l'évolution de ces chondropathies vers l'arthrose fémoro-patellaire.


b) La pathologie dégénérative:


- Au pied, l'arthrose est le fruit de micro-traumatismes répétés, des entorses capsulo-ligamentaires, du surmenage. Elle aboutit à des phénomènes de raideur douloureuse des articulations tibio-tarsienne, astragalienne, médiotarsienne et de l'avant. Cette pathologie dégénérative n'est pas spécifique à un sport donné.


- La gonarthrose fémoro-tibiale interne survient sur un genu varum, souvent décompensé par une menisectomie interne, soumis, en charge, à des contraintes biomécaniques intenses. C'est le cas de nombreux footballeurs vétérans.

· La coxarthrose du coureur à pied est classique. Il faut y penser devant toute douleur inguinale survenant initialement lors de la pratique sportive. Il faudra suggérer la la mise en décharge partielle (remplacer la course à pied par le vélo) et traiter cette coxarthrose en dehors du contexte sportif.

· La pathologie rachidienne touche plusieurs millions de personnes en France: c'est un problème de médecine du travail majeur. Un état rachidien dégénératif peut être déompensé, provoqué ou aggravé par une pratique sportive incontrôlée, sans préparation musculaire abdominale.

Un entretien quotidien de la sangle abdomino-fessière, un travail de correction posturale et d'assouplissements, d'étirements des ischio-jambiers, du psoas, protègent le rachis et surtout la région lombo-pelvienne.

Alors, le sport et l'activité physique favorisent-ils un vieillissement prématuré de l'organisme?

Oui, s'il s'agit d'activités incontrolées, intensives, pratiquées empiriquement, sans suivi médical aapté.

Non, si l'individu respecte dosage et progression, continuité dans la pratique: "qui veut voyager loin ménage sa monture!" 

ACTIVITE PHYSIQUE A 50 ANS ET PREVENTION

Le sportif de 50 ans a une capacité de pratique qui dépend de plusieurs facteurs: capital génétique, antécédents sportifs (précocité, qualité, quantité d'entraînement), mode de vie personnelle et professionnelle, antécédents médicaux, liés ou non à la pratique sportive, vieillissement normal ou prématuré.

Les réponses fonctionnelles à l'effort seront meilleures s'il est vétéran ou pratiquant régulier.

Ainsi, l'activité physique, dosée, pratiquée régulièrement est-elle, chez un individu sain, apte, un moyen de lutte contre la maladie, les accidents cardio-vasculaires, l'obésité, les rachialgies, l'arthrose.

Fin 1970, aux USA, les maladies cardio-vasculaires ont coûté 4% du produit national brut, 120 millions de journées de travail perdues.

La prise de conscience du danger et le lourd tribu payé par la collectivité ont amené les phénomènes "jogging" et "aérobic" et des dizaines de millions de pratiquants.

La France s'éveille seulement à ces réalités, à l'idée que l'"activité physique doit faire partie de notre vie quotidienne", afin d'améliorer le niveau de condition physique, reflet du capital-santé du quinquagénaire.

L'évaluation de la condition physique du sportif de 50 ans, proposée après un examen médical préalable d'aptitude, étudie 4 paramètres déterminant le niveau de forme de l'individu: il s'agit par de tests simples d'apprécier:

· l'efficacité du système de transport de l'oxygène,

· l'étude du pourcentage de graisse (adiposométrie),

· l'estimation de la force de la puissance musculaire (test de redressement- assis),

· et le temps de réaction psycho-motrice en situation d'effort physique (chronoscopie électronique)

Cette évaluation de la condition physique du sportif de 50 ans permet de délivrer une véritable "ordonnance d'activité physique adaptée" à l'âge et à la forme du moment, en fonction des possibilités et des limites du sujet.

Ainsi, conseillons-nous avant tout, un parfait verrouillage  de la sangle abdominale, une activité aérobie (jogging, vélo, natation) avant de permettre des activités plus motivantes mais "à risque" comme le tennis ou le squash, voire le ski.
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